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Titre I - OBJET ET CHAMP D’APPLICATION  

Article 1 - Objet 

Le présent document a pour objet de préciser l’organisation de l’Ecole de Formation Interne crée au 
sein de la Communauté Urbaine du Grand Reims, suite à la délibération en date du 19 janvier 2017 
du Conseil Communautaire. 

Il décrit les conditions d’intervention du formateur interne occasionnel, qui atteste en avoir pris 
connaissance par la signature d’une convention avec la Direction des Ressources Humaines. 

Article 2 - Champ d’application 

Le présent document s’applique, sauf dispositions particulières contraires ou spécifiques, à tous les 
agents de la Ville, de la Communauté Urbaine du Grand Reims, du CCAS, de l’ESAD et de la Caisse 
des Écoles. 

L’Ecole de Formation Interne priorise ses activités sur : 

� Les préparations aux concours et examens, 

� La connaissance de l’environnement professionnel et du fonctionnement des collectivités,  

� L’acquisition d’une culture administrative minimale et pratique, 

� Les formations sécurité, 

� Les formations métiers, 

� La qualification managériale. 

TITRE II – LES ACTEURS 

La collectivité est maître d’ouvrage et maître d’œuvre du dispositif qui s’appuie principalement sur les 
diverses ressources expertes constituées par ses agents. 

Article 3 – Le secteur formation 

La Direction des Ressources Humaines, par l’intermédiaire du service Emplois, Compétences et 
Parcours Professionnels - secteur Formation assure la gestion globale de l’Ecole de Formation 
Interne, le recrutement des formateurs internes, le suivi de leur rémunération, la maîtrise directe de 
son organisation pédagogique et de son déroulement matériel. 

Le secteur formation de la DRH, pilote de l’Ecole de Formation Interne, assure et veille à la stricte 
application du présent document.  

Les agents dédiés à ce dispositif sont : 

� Le(a) chef (fe) de service, pilote de l’Ecole de Formation Interne, garante de la cohérence 
générale de la stratégie veillera à l’articulation avec les autres enjeux de politique de 
ressources humaines, notamment la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences.  

� L’adjoint(e) au (à la) chef (fe) de service en charge du développement des compétences est la 
référent-e de l’Ecole de Formation Interne. 

� L’équipe du Secteur Formation apporte son concours à la mise en œuvre opérationnelle de 
l’Ecole de Formation Interne. 
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Article 4 – Le Formateur Interne occasionnel 

Le(a) formateur (trice) interne est un(e) agent(e) volontaire, qui par sa formation initiale ou continue et 
son expérience a acquis un niveau d’expertise dans son domaine et présente des aptitudes 
pédagogiques nécessaires à la transmission de ses capacités et compétences à destination d’autres 
agents des collectivités.   

C’est un(e) agent(e) de tout statut, de tout grade, exerçant tout type de fonction, affecté(e) dans tout 
type de service. 

Il (elle) atteste avoir pris connaissance du présent document en signant la convention tripartite entre le 
formateur, son supérieur hiérarchique et la Direction des Ressources humaines.  

Article 5 – L’encadrement de proximité 

Les responsables hiérarchiques jouent un rôle à divers niveaux : 

� Recenser des personnes volontaires dans les entretiens annuels d’évaluation, 

� Accorder les facilités nécessaires à l’exercice de la mission de formateur interne, 

� Veiller au bon équilibre entre l’activité principale de l’agent et son activité de formateur interne.

TITRE III – LA FORMATION INTERNE 

Article 6 – Conditions de mise en œuvre 

Les actions de formation sont réalisées conformément à un programme pré-établi qui, en fonction 
d’objectifs déterminés, précise les moyens pédagogiques, techniques mis en œuvre ainsi que les 
moyens permettant de suivre son exécution et d’en apprécier les résultats. 

Afin de créer un face à face (formateur-stagiaire) efficient, le déroulement des formations internes est 
soumis au même niveau d’exigence que celui attendu de tout organisme agrée en tant que prestataire 
de formation. 

Ainsi le secteur formation veille : 

� à la qualité des conditions matérielles et environnementales (salle, matériels.), 

� à la validation et conformité avec le cahier des charges, des contenus des formations, 

� à l’évaluation des actions dispensées via des supports appropriés. 

Article 7 – Définition 

La formation interne est une action inscrite au plan triennal de formation des collectivités.  

Elle désigne des actions de formation occasionnelles ou habituelles, animées par des agents de la 
Collectivité, à destination de leurs collègues. La Collectivité utilise ses propres moyens pédagogiques 
en conservant la maîtrise directe de son organisation pédagogique et de son déroulement matériel.  

Sont exclues les activités de formation exercées par les agents de la Collectivité auprès d’un public 
extérieur (écoles, universités, administrations). 
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Elle satisfait à la définition de la formation des adultes, processus d’apprentissage qui permet à un 
individu d’acquérir ou renforcer le savoir et savoir-faire nécessaires à l’exercice d’un métier ou d’une 
activité professionnelle. 

La formation interne se distingue des accompagnements individuels qui se font au quotidien entre 
collègues. Cette transmission de connaissances et de savoir-faire fait partie de la mission de chacun, 
elle est reconnue mais ne rentre pas dans le cadre du présent dispositif. 

Article 8 – Finalité

Le dispositif entend : 

� Elever le niveau de connaissance et la transférabilité des savoirs, 

� Améliore la qualité du service public, 

� Favoriser une culture commune, 

� Disposer d’actions de formation sur mesure, 

� Etre réactif par rapport aux besoins de formation,

� Créer une dynamique interne. 

Article 9 - Répertoire et annuaire des formations internes 

La lisibilité des formations internes est assurée par leur recensement au sein d’un document 
régulièrement alimenté. Ce répertoire reprend les caractéristiques et domaines de formation et 
garantit l’évolution de l’offre en fonction des besoins.   

TITRE IV – LE FORMATEUR INTERNE 

Article 10 - Le recrutement 

Candidatures : 

� L’entrée dans le dispositif se fait par : 
  
� Candidatures spontanées auprès du secteur Formation,  

� Appel à candidatures à partir du plan de formation,  

� Candidatures via le Compte-Rendu de l’Entretien Professionnel,  

� Recherche de compétence spécifique par la Direction des Ressources Humaines ou 
signalement par une Direction. 

Pour préparer son intervention et en définir le contenu, le formateur interne s’appuie sur une fiche 
technique ou un cahier des charges établi par le secteur formation. 

L’agent qui souhaite devenir formateur (trice) adresse son dossier de candidature à la DRH - 
Secteur formation  - l’Adjoint(e) à le(a) Chef (fe) de Service délégué(e) à la formation. 

� Le dossier comporte : 

Le formulaire de candidature rempli avec obligatoirement l’avis du supérieur hiérarchique et du 
directeur (trice) de l’agent précisant ses motivations pour l’exercice de cette activité. 
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Un curriculum vitae accompagné de tout document attestant de son niveau de connaissances 
(attestations, diplômes, certifications, expériences.) 

TRAITEMENT DE LA DEMANDE 

L’Adjoint(e) à le(a) Chef (fe) de Service délégué(e) à la formation : 

� Reçoit et prend connaissance du dossier, 

� Accuse réception, informe l’agent candidat et son supérieur hiérarchique de la date du 

jury où l’agent sera convoqué, 

� Convoque le candidat, 

� Transmet en temps utile l’ensemble des candidatures aux membres du jury. 

JURY 

Le jury est composé : 

� Le(a) chef (fe) de projet ou le(a) chef (fe) de service, 

� Le(a) réfèrent(e) formation du pôle concerné, 

� Un(e) expert(e) désigné(e) par la collectivité le cas échéant, 

� La fréquence est de 2 jurys par an au minimum. 

Le rôle du jury est de : 

� Vérifier que le projet du candidat s’inscrit dans un besoin recensé ou à développer au titre 
du Plan de Formation, 

� Vérifier les motivations du candidat, 

� Evaluer les connaissances théoriques et pratiques du candidat dans le domaine de 
l’action concernée, ainsi que sur ses capacités pédagogiques. Pour cela le candidat devra 
présenter au jury le contenu de son projet de formation, 

� Décider ou non du recrutement en tant que formateur (trice) interne, 

� Le(a) chef (fe) de projet transmet au candidat et à son supérieur hiérarchique la décision 
du jury via la messagerie interne, 

� Dans le cas d’une réponse favorable, elle indique que l’agent est tenu de suivre la 
formation de formateur (trice) interne, 

� En cas de réponse défavorable, il invite le candidat à le(a) rencontrer pour entretien. 

Article 11 – La formation de formateur occasionnel 

La formation de certification 

La formation de formateur (trice) interne est organisée en inter par le CNFPT ou en intra à partir d’un 
cahier des charges élaboré en collaboration avec le CNFPT pour acquérir les compétences 
demandées pour assurer l’activité de formateur (trice) interne. 
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D’une durée de 5 jours elle est obligatoire et est dans ce cas considérée, au sens statutaire de la 
Fonction Publique Territoriale, comme une formation de professionnalisation. 

A l’issue de cette formation, un point est fait entre le(a) chef (fe) de projet et le candidat pour la 
signature de la Convention tripartite. 

Une dispense de formation peut être accordée à titre dérogatoire par le Secteur Formation, après avis 
du jury. 

Article 12 - La certification 

La certification est la reconnaissance officielle de l’agent(e) comme formateur (trice) interne. Elle est 
fondée sur l’expertise techniques et les aptitudes pédagogiques. 

Elle est donnée pour 5 ans et/ou le temps du Plan de Formation, la certification est obligatoire pour 
être intégré au Réseau des formateurs (trices) internes. 

La certification est obtenue après la satisfaction à 3 étapes : 

- Le jury de recrutement  
- La formation de formateur interne 
- L’animation réussie d’une formation interne, validée en tant que telle par le Secteur 

Formation. 

Les formateurs qui possèdent déjà une certification peuvent être dispensés de l’entretien et de la 
formation à la pédagogie mais devront signer la charte. 

La certification est soit renouvelée au terme des 5 ans soit devient caduque au vu des critères 
suivants : 

- Qualité de la formation insatisfaisante  
- Absence d’animation de formation 
- La formation dispensée devient caduque 

Article 13 – Contractualisation des interventions 

Les intervenants(tes), recruté(e)s par le secteur formation, par acte unilatéral (fiche de demande 
d’intervention) seront placés en qualité de vacataire pendant la durée de la mission qui leur est 
confiée. 

La fiche de demande d’intervention, éventuellement validée par un représentant de l’ingénierie 
pédagogique concernée, précise la nature et le volume des interventions. 

Le(a) formateur (trice) interne anime des stages dans la limite maximale de 7 jours/an. 

Il (elle) choisit d’intervenir hors de son temps de travail sur la base d’une vacation versée dans le 
cadre d’une activité accessoire faisant l’objet d’une demande de cumul d’activités. La demande de 
cumul d’activités concerne les agents communautaires et non communautaires. 

Cette intervention hors temps de travail peut être prise sur les congés annuels ou sur le Compte 
Epargne Temps.  



�

�

�

La préparation se fait hors temps de travail (1 à 2 jours en fonction de la complexité de la formation 
avec possibilité de ½ journée par an de mise à jour) et est rémunérée. 

Article 14 – La rémunération 

Seules les formations internes validées et gérées par le secteur formation ouvrent droit à la 
rémunération 

Le(a) formateur (trice) interne sera rémunéré(e) par vacation en référence à la l’indemnisation du 
Compte Epargne temps de la Catégorie A selon les conditions ci-dessous : 

Choix du temps de formation Sur temps de travail Hors temps de travail

Conception (hors temps de travail, 
forfaitaire 1 jour) _ 

135 €/jour 
brut 

Actualisation (annuelle, hors temps de 
travail) _ 

67,50 € brut forfaitaire 

Animation (7 jours maximum) Non rémunérée 22,5 € brut de l’heure 
plafonné à 135 €/jour brut. 

Le(a) formateur (trice) interne complète un état mensuel qu’il remet au secteur formation pour 
validation. 

Article 15 – Protection en cas d’accident 

En cas d’accident, l’agent(e) exerçant une activité accessoire pour le compte de la Collectivité relève : 

- Du régime spécial du fonctionnaire CNRACL pour les agents titulaires et stagiaires, l’accident 
est réparé comme s’il était survenu dans le cadre de l’activité principale. 

- De la CPAM pour les agents relevant du régime IRCANTEC et GENERAL. La déclaration 
d’accident est faite auprès de la CPAM qui décide ou non de placer l’agent(e) en accident de 
travail. 

Article 16 – L’appartenance au réseau des Formateurs internes certifiés  

Animée par l’adjoint(e) à le(a) chef (fe) de service Emplois et compétences, le Réseau des formateurs 
(trices) internes constitue une communauté de travail reconnue au sein des services. 

Ce réseau dispose d’un espace collaboratif sur Liséa, procède à des échanges de pratiques, des 
échanges d’informations et mutualisation de toutes sortes. 

Il est périodiquement réuni autour de thématiques diverses. 

Les formateurs internes sont inscrits dans l’Annuaire des formateurs (trices) internes contenant leurs 
coordonnées, leurs domaines d’intervention possibles. 
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Article 17 – Entrée en vigueur 

Les conditions d’intervention des formateurs (trices) internes de l’Ecole de Formation Interne entrent
en vigueur à compter du 1er septembre 2016. 
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